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A Son Excellence Richard Turnbull 

Gouverneur. et Commandant en ch~f, Territoire du Tanganyil•a, 

Government House, Dar es-Salam 

Territoire sous tutelle, Est africain britannique 

:E!xcellence, 

J'ai l'honneur d'info~er Votre Excellence que, le 31 decembre 1959, au.dernier 
. ' 

coup de minuit, cette tle de 640 acres, s.'est se:paree du territoire du Tanganyilca 

par un vote unanime des habitants de l 11le. 

Historique de 1 1 1le 

2. L' S:le a ete d 1 abord occupee p_ar les marchands. d 1 esclaves arabes, L~sque le 

Gouvernement imperial allemand fonda 1' Est africain allema.nd, lea tles du large :furen~ 

incorporees au continent. Nous scmmes restes sous la domination allemande jusqu 1a 
la fin de la· premiere guerre mondiale, epoque a laquelle nous sommes passes s.ous la 

domination britannique, en vertu d 1 un mandat de la Societe des Nations. Nous .. 

scmmes toujours restes depuia sous la domination britannique. Depuis la deuxieme 

guerre mondiale, nous sommes places sous la tutelle des Nations Unies. 

Habitants de l 1 tle 

3. Nous formons une communaute loyale et patriote. Certains d1entre nous ont 

servi leur pays pendant la premiere guerre mondialeJ d'autres pendant la deuxieme 

guerre mondiale. D'autres encore ont ete au service du Gouvernement du Tanganyilca. 
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Administration du Gouvernement du Tanganyika 

4. Depuis la !in de la premiere guerre mondiale, c'est-a-dire depuis 42 ans, 

nous scmmes edministres par le Gouvernement du Territoire continental. Pendant 

toute cette periode, un fonctionnaire du gouvernement, Administrateur du district 

de Mtuara, ~1. O'Brien, est venu dens 1'1le pour y percevoir lea impots. 

Cheque annee, lea habitants de 1'1le per~oivent l'impet et en transportent le 

produit sur le Territoire continental. Tous lea imp8ts ont et.e completement payas 

jusqu'a la fin de l'annee 1959· En echange des tmp6ts ainsi verses au gouvernement, 

nous n'avons absolument rien requ. Nous n'avons ni route, ni ecole, ni eglise, 

ni club, ni aerodrome, ni installations portuairea. Tout ce qui existe ici a ete 

construit par lee habitants eux-mgmes. 

5. Apres a voir entendu a la radio la traduction en ldsvrahili du discours que 

Votre Excellence a prononce le 15 decembre a l'Aasemblee legislative, lea habitants 

de 1'1le ont decide que, puisque lee habitants du territoire continental allaient 

obtenir leur independence au mois de septembre, ils demanderaient eux aussi leur 

independence. Depuis 42 ans ont-ils d6cla~e, ils n'avaient rien regu du Territoire 

et rien ne pouvait leur faire penser qu'ils recevraient quoi que ce soit dans un 

Qvenir prochein. Ils desirent rester lee loyauX sujets de la reine et ne veulent 

pas retamber sous la dependance du Territoire continental. 

6. La Charte des Nations Unies dit clairement que les petits peuples ont le droit 

de disposer d'eux-memes et les habitants de l'~le invoquent ce principe a l'appui 

de leur droit de se separer du Territoire. 

Droit international 

7. Nous revendiquons une limite de trois (3) miles pour les eo.ux territoriales de 

l'tle, y compris le chenal en eau profonde, lea jardins marina et les recifs 

exterieurs. 
Nous continuerons, bien entendu, a secourir les dhaus et les pecheurs en 

detresse echoues sur lea recifs. 

DIEU PROI'EGE LA REINE 

Veuillez agreer, etc. 

Copie a Monsieur le Secretaire General 

de l'Organisation des Nations Uniea 

New York, Etats-Unis 

(Par poste aerienne recammandee) 

(Signe) L. tester Moore 




